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Pour la première fois, c'est l'affirmation par l'ensemble de la communauté internationale ou
presque, de la nécessité de coopérer ensemble pour relever ce défi qu'est le défi migratoire. On
a besoin de travailler main dans la main, les Etats d'origine, les Etats de transit et les Etats de
destination. C'est la seule manière d'atteindre des résultats dans la régulation des migrations.

Nous avons besoin de renforcer la coopération avec les Etats d'origine, pour permettre la
réadmission des migrants irréguliers par exemple, et je peux vous dire que, de ce point de
vue-là, nous avons des résultats. Nous avons désormais un taux de délivrance de 54% des
laissez-passer consulaires, ces documents émis par les Etats d'origine qui permettent la
réadmission de leurs nationaux qui ne peuvent pas séjourner sur le sol français. Cela passe
notamment aussi par l'accroissement de notre aide au développement pour créer des
perspectives positives dans les Etats d'origine, pour que ces femmes et ces hommes,
notamment d'Afrique sub-saharienne ne s'engagent pas sur des routes qui ne sont pas celles de
la liberté mais des routes de la nécessité et parfois hélas des routes de la mort, quand on sait
combien cette traversée de la Méditerranée est dangereuse./.


